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Götz Hillig, À propos de la question de l'identité nationale de A.S. Makarenko.

Cet article examine une question qui a peu retenu l'attention des chercheurs : le pédagogue et écrivain A.S.

Makarenko se considérait-il comme un Ukrainien ou comme un Russe ? Outre les sources publiées, l'auteur a pu

consulter des documents des archives soviétiques et recueillir des témoignages.

Bien que Makarenko ait passé la plus grande partie de son existence en Ukraine, il s'est toujours senti russe et

éprouvait une attirance spirituelle envers Moscou. On peut même observer une certaine attitude anti-ukrainienne

prédominant dans la maison de ses parents. Makarenko écrivit ses textes pédagogiques et littéraires, ainsi que sa

correspondance en russe. C'est également dans cette langue qu'il prononça ses discours et ses conférences.

Pendant la période de l'ukrainisation obligatoire dans tous les secteurs de la vie publique dans la RSS d'Ukraine,

Makarenko se déclara ukrainien sur un formulaire en 1924. Il le fit manifestement pour ne pas perdre son poste de

directeur de la Colonie Gor'kij, un établissement d'éducation qui dépendait directement du gouvernement ukrainien. Il

s'en tint par la suite à cette décision.

L'article examine aussi jusqu'à quel point Makarenko maîtrisait l'ukrainien qu'il avait dû apprendre au plus tard dans

les années 20, et dans quelle mesure les ukrainismes figurant dans ses œuvres littéraires avaient été employés

intentionnellement ou s'étaient imposés tout bonnement sous l'effet de l'environnement local.
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